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raisonnée des radicaux, préfixes, suffixes, dérivés, composés,
homonymes, les dictées préparées et le soin apporté à l'orthographe

dans tous les travaux écrits.
9° Les dictées sont préparées en classe et au tableau noir

par tous les élèves du même cours, puis elles sont données
comme devoirs pour être repassées à la maison.

Fisch, instit., à Ponthaux.

Chronique scolaire
Uri. — Le 19 février écoulé, le village d'Andermatt

célébrait le centenaire du doyen des instituteurs, M. Columban
Russi. A cette occasion, les autorités de la localité, à la tête de
la population de toute la vallée, ménagèrent au vénéré jubilaire
un brillant cortège aux flambeaux, avec musique, chants, feux
d'artifice et discours de fête.

Au milieu de l'allégresse générale, le président des écoles
déposa solennellement sur les boucles d'argent qui parent
encore la tête du vieillard la couronne de laurier si bien
méritée par l'heureux jubilaire. Visiblement ému de l'honneur
qui lui était témoigné et qu'il n'avait pas cherché, M. Russi
remercia d'une voix forte et bien timbrée ses chers concitoyens.

Avec beaucoup d'émotion, il fit le récit de sa longue carrière
d'instituteur et d'organiste. A 13 ans il tenait l'orgue et à
15 ans il était maître d'école. Pendant plus de 70 ans, il consacra
ses forces à la cause de l'éducation. Toute sa vie fut empreinte
de l'esprit religieux le plus profond. Malgré l'hiver, il assiste
encore tous les jours à la Sainte Messe. Outre sa profession
d'éducateur, il a remplit une foule de fonctions publiques : il
fut président de la commune, officier d'état civil, secrétaire
communal,etc.Quelle somme de travail représente cette carrière
de 100 ans. Aussi, ce brave vieillard est adoré de toute la
population qui l'a connu. Nous lui souhaitons encore une longue et
heureuse retraite.
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Avis aux membres du corps enseignant
11 est porté à la connaissance des maîtres d'école que les journaux

de classe ont été revus et corrigés. Nous pourrons les envoyer au
plus tôt à toutes les personnes qui en feront la demande.

C'est par erreur que l'imprimeur du livre de lecture du Ri' degré
indique sur la première page que le prix en est de 0 fr. 45; le prix
réel de ce manuel est de 0 fr. 50 depuis qu'il contient la partie du
maître.

La liste des élèves ayant atteint la 7œc année doit être réclamée
aux préfectures.

Dépôt central du matériel scolaire, Section A.
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